
PRÉFET DE MAYOTTE

MINISTERE DE LA CULTURE
DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES DE MAYOTTE

ARRÊTÉ N° 2019-DAC-87
portant attribution d’une subvention de 10 500 € au lycée « Mamoudzou Nord»

dans le cadre des crédits délégués par le ministère de la Culture
(Crédits contractualisés programme 224-02-21)

LE PRÉFET DE MAYOTTE
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le règlement (UE) n° 651/2014 de la commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories
d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, publié
au Journal officiel de l’Union européenne du 26 juin 2014, notamment son article 53 ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles
relatives à l'outre-mer ;

VU la loi organique n° 2010-1487 du 07 décembre 2010 relative au Département de Mayotte ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;

VU la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et dé-
partements 

VU le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relative à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret n° 2016-385 du 29 mars 2016 portant création de la direction des affaires culturelles de
Mayotte ;
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